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1. L'Assembl~e G~n~rale provoque des ~tudes et fait des re
commandations en vue de:

b. d~velopper la coop~ration internationale dans les do
maines ~conomique, social, de la culture intellectuelle et de
l'~ducation, de la sant~ publique, et faciliter pour tous, sans
distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, la jouissance
des droits de l'homme et des libert~s fondamentales.

2. Les autres responsabilit~s, fonctions et pouvoirs de l'As
sembl~e G~n~rale, relativement aux questions mentionn~es au pa
ragraphe 1 b ci-dessus Bont ~nonc~s aux chapitres IX et X.

INTRODUCTION

1. L'etude de le pratique suivie par l'~semblee generale en ce qui concerne 1'appli
cation du present Article suit, sans changement, 1e plan de l' etude correspondante qui
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Parsgraphes 2-3 Article 1; (1) (b) et (2)

figure au premier volume du RepertOire!l. Les elements d'information reun1s ici, qui
ont semble avolr trait a I tepplicatlon des paregraphes 1 b et 2 de l'Article 1;
n' apportent rien de nouveau, quant au fond, a Ie documentation deja examinee daDS
l'etude aDterleure. En consequence, ils ont ete etudies sous 1es rubriques existaotes.

RESUME ANALYTIQUE DE LA PRATIQUE SmVIE

A. Etudes provoqu~espar l'Assembl~e g~n~rale

2. Les etudes que I' Assemblee generale a provoquees lors de ses neuvieme et 41%1_
sessions, aux termes du paragraphe 1 b de l'Article 1;, sont examinees ci-apres. El.1es
ont ete presentees en annexe soua forme de tableau avec lea rubriques suivantes :

I. Etudes demandees au Conseil economique et social et a ses organes subsidia1resj

II. Etudes demandees au Secreta1re generalj

III. Etudes demandees a dtautres organes et awe institutions specialisees;

JY. Etudes demandees a plusieurs organes a Ie fois;

v. Etudes demendees a des part1cul1ers.

Dans chaque cas, on a fait figurer Ie numero, Ie titre et la disposition perti
nente de 1a resolution.

B. Recommandations de l'Assembl~eg~n~rale

;. Sur les 189 resolutions 8doptees per l l Assemblee generele eu cours de eee neuv1eme
et dixieme sessions, ;2 contenaient des recommendations qui, si elles portent sur des
dispositions precises figurent eux Chapltres :IX et X de 1a Charte, constituent ega1ement
une application de l'Article 1; (1) (b), en ce sens qu'elles tendent a favoriser

!I Comme dans Ie cas du Repertoire, les responsab1l1tes, fonctions et pouvoirs de
II Assemblee genera1.e relat1vement aux questions mentionnees au par. 1 (b) de
l'Article 1;, qui, aiDsi qu'U est indique au par. 2 de l'Article 13, soot eoonees
aux Chapitres ]X et X, sont examines dans lea chapitres du present Supplement
portant sur ces Articles- Les principales de ces questions sont traitees dans 1a
disposition su1vante :
A I'Article 55 (a), (b) et (c), portee des activites de l'Assemblee generale et du

Consell economique et social dans 1es domaines econcmique et social, et dans le
domaine des droits de l'haume.

Aux Articles 60 et 66 (1) et (2), responsabilites relatives de l'Assemblee generale
et du ConseU economique et social pour l'exercice des fonctions de l'Organi
sation enonces au Chapitre IX.

A l'Article 61, election par l'Assemblee generale des membres du Conseil econanique
et social.

A l'Article 62 (;), preparation des conventions a soumettre it. l'Assemblee generaleo

A l'Article 66 (2), services rendus par le Conseil economique et social.
A l'Article 59, creation de nouvelles institutions specialisees.
A l'Article 51 et 6; (1), relations avec les institutions specialiseese
Aux Articles 58 et 6; (2), coordination des 8ctivites des institutions specialisees o
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Article 13 (1) (b) et (2) Paragraphes 4-7

18 cooperation Internstionale dans lea domaines economique et social et les domaines
connexes, au a faclliter le respect des droits de l'homme et des 1ibertes fondamen
tales.

Terminologie

4. L'Assemblee generale a continue a ne pas suivre de methode uniforme dans son emploi
de Ie term:1nologie. Si elle e employe les mots "prie", ~le instamment", et "invite"
deDS 1e plupert des resolutions, elle a eu recours aussi a plusieurs sutres termes,
s8vOir, ·souligne le desir", "exprime llespoir sincere", "rappelle", "autorise",
-ardenne et suggere·.

Destinataires

5. La plupart des recOllDD8ndations Y faites par 11 Assemblee genera1e en application de
l'Article 13 (1) (b) ont eta ac1ressees aux Etats, aux gouvernements, aux organes subsi
d1aires de 1 t Assemb18e g8nerale, au Consei1 economique et social, au Secretaire
geD8ral, aux institutions specislisees et eux organisations non gouvernementeles.

6. ~s recanmsndations eux Etats ont ete edressees a taus les Etats, awe Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies., aux Etats non membres et sux Etets parties a une
convention internationale particul1ere.

7. Les recommendations aux gouvernements ont ete ac1resaees eux gouvernements en
general, a tous lee gouvernements et aux gouvernements de tous lea Etats, aux gouver
nements des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux gouvernements des
Etats non membres. Certaines recOllBllBndations ont ete adressees a. un groupe particuJ.ier
de gouvernements, tels que les gouvernements ou parties interessees, et les gouver
nements dtune region; ou a un gouvernement particu11er, natm:S dans la resolution ou
designS comme le "gouvernement de 1a region". Dans un cas, une recommendation a eta

gj Voiei des exemples des recommandations eins1 faites

Destinateires

Taus les Etats • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies •••
Etats non membres••••••••••••••••••••
Etats qui sont parties a une convention particul1ere • •
Gouvernements (en general) • • • • • • • • • • • • • ••
Taus les gouvernements • • • • • • • • • • • • • • • • •
Gouvernements des Etats Membres. • • • • • • • • • • • •
Gouvernements des Etats non membres. • • • • • • • • • •
Un groupe particulier de gouvernements • • • • • • • • •
Un gouvernement determine •••••••••••••••
Lea Nations Unies. • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
L'Assemblee gener8le ••••••••••••••••••
Consell economique et social • • • • • • • • • • • • • •
Organes subsid1a1res de l'Assemblee generale ••••••
Organes subsidia1res du Consell economique et social ••
Secreta1re general • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
Organisations non gouvernementales internationales ou

nationales, universitas, fondations phllantbropiques
et autres groupements prives • • • • • • • • • • • • •

Organisations pr1vees, part1cul1ers. • • • • • • • • • •
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Resolution de l'Assemblae
generale

843 (IX)
832 (IX)
835 (IX)
841 (IX)
921 (X)
828 (IX)
833 (IX)
818 (IX)
919 (X)
917 (X)
924 (X)
833 (IX)
92J. (x)
828 (IX)
837 (IX)
923 (x)

926 (X)
916 (X)



Paragrsphes 8-12 Article 13 (1) (b) et (2)

adressee a "tous les gouvernements qui voudraient et pourraient le faire a ~p,orter

leur aide financiere" a un Etat Membre de l'Organisation des Nations Unies ~.

8. Des recommandatlons ont ete adressees aux ffNatlons Unies", aux institutions specie
lisees en general, et a des institutions specialisees particu1ieres. Dens un cas, une
recommandation a ete adressee "aux organisations Internationales campetentes", cette
expression comprenant a la fois des institutions specialisees et les autres organi
sations intergouvernementales et organisations internationales non gouvernementales
Interessees !!../.
9. Des recommandations ont agalement ete adressees 8 des organisations non gouverne
mentales ou privees, de caractere international et national, en general, et a des
organisations non gouvernementales qu'interessait un probleme particulier; a des
organisations culturelles, professionne11es, syndicales, ouvrieres et d'assistance
sociale, qu'elles groupent des hommes ou des femmes 2/, a des universitas, des
fondations phllanthropiques et d1autres groupements privees §.I.

10. Dans un cas, une recommandation a ete adressee a fttous les gouvernements et tous
lea particuliers" 1/.

Suj ets trait~s dans les recommandations

11. L'Assemblee generale a de nouveau fait des recommsndations sur des questions
traitees par les Nations Unies dans le domaine de l'activite economiquee Ces
questions ont trait a des sujets tels que : la reforme agraire 8/, les problemes
fiscaux internationaux 9/, la reserve mondiele de produits ali.m'entaires 10/, le plein
emploi W, le cormnerce-internationel 12/, le cooperation internationalePour
promouvoir l'utilisation de llenergie atomique a des fins pacifiques ~, l'assistance
technique 14/, la constitution d'une societe financiere 1nternationale 11/, Ie Fonds
special des Nations Unies pour le developpement economique ~, 1e courant interna
tional des capitaux pr!ves 17/, l'aide a 1a Libye !§I, la conservation des ressources
biologiques de le mer !21. -
12. L'Assemb1ee genera1e a fait auss! des recommsndations sur p1usieurs des questions
traitees par lea Nations Unies dans le damaine de l'activite soc1ale et dans Ie

~
~
7;/

t
21.
ill
11/
ill
13/

14/
15/
TEl
17/
lS/
W

Resolution 924 (x).
Resolution 927 (x).
Resolution 836 (IX).
Resolution 926 (x).
Resolution 916 (x).
Resolution 826 (IX).
Resolution 825 (IX).
Resolution 827 (IX).
Resolution 829 (IX).
Resolution 830 (IX).
Resolutions 810 (DC) et 912 (X).
Article 55.
Resolutions 831 (IX) et 921 (x).
Resolutions 823 (IX) et 922 (X).
Resolutions 822 (IX) et 923 (x).
Resolution 824 (IX).
Resolution 924 (X).
Resolution 900 (IX).

Voir aussi dans Ie present Supplement sous
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Article 13 (1) (b) et (2) Parasraphes 13-14

domaine des dro1ts de 1 'houme. Ces questions ont trait a des sujets tels q'..le : Ie Fonds
de secours a l'enfance des Nations Unies gQ/, la Journee mondiale de l'enfance ~,
I'assistance internationale aux retugies ggf, l'aide aux refugies de Palestine ~J
lee secours a la Coree et Ie relevement de la Coree ~, la question de la securite
dee aeronets commerciaux qui volent a. proxim1te de front1eres internationales ou lee
traversent par inadvertence 25/, les droits de l'homme 26/, et les stupef1ants ~.

Genre de mesures envisag~es dans les recommandations

13. Comme par Ie passe, les recommandations aux gouvernements et aux Etats ont
envisage diverses mesures, camme par exemple : adoption de certaines ~sures et mise en
oeuvre de decisions portant sur des problemes de caractere economique et social g§/,
mise en oeuvre de recommandations anterieures de l'Assemblee generale 29/, convocation
de conferences internationales techniques de caractere gouvernemental ~, et consti
tution d'une agence internationale a des fins part1culieres ~, negociation de tra1tes
et d'accords 2@1, et solution d'un probleme particulier par vote de negociations
directes entre les gouvernements interesses 33/, examen critique des lignes de conduite
suivies a l'interieur d'un pays, de sa 1eg1sIation et de ses prat1ques administratives,
en vue d'un object!f particulier ~, contributions a des progr~es benevoles des
Nations Unies ~, abstention de certaines mesures 36/, enfin, expression d'un point de
vue sur des questions part1culieres 37/.

14. Les recommandations au Conseil economique et social, en dehors de celles qui
visaient a provoquer les etudes mentionnees sous 1a lettre A ci-dessus, ant demande Ie
genre de mesures suivantes : presentation d'un rapport a. l'Assemblee generale sur les
mesures prises pour donner effet aux recommandations de l'Assemblee St~ une question
particuliere 38/, creation d'un nouvel organe d'un organe subsidiaire existant 39/, et
continuation des travaux du Conseil dans un damaine particul1er ~. --

g£/
211
221
'23/
"241
"25/
Ffl

Resolution 835 (IX) e

Resolution 836 (IX).
Resolutions 832 (IX) et 925 (X).
Resolutions 818 (IX) et 916 (x).
Resolutions 828 (:IX) et 920 (x).
Resolution 927 (X).
Resolutions 842 (IX) (Travail force), 843 (IX) (Coutumes, anciennes lois et
pratiques portant atteinte a 1e dignite de personne humaine de la femme),
819 (lX) (Renf"orcement de la paix par la suppression des obstacles au libre
ecbange des informations et des idees), 926 (x) (Service consultatif dens Ie
domaine des droits de l'homme), et 928 (X) (Ratification de la Convention rela
tive au statut des apatrides ou adhesion a cette Convention).
Resolution 8;4 (IX).
Resolutions 820 (IX), 824 (IX), 826 (IX) et 919 (x).
Resolution 819 (IX).
Resolutions 810 B (IX) et 912 (x).
Resolution 912 (x).
Resolution 824 (IX).
Resolution 816 (IX).
Resolution 824 (IX).
Resolutions 832 (IX) et 925 (x).
Resolutions 842 (IX) et m (x).
Resolutions 833 (IX) et 841 (IX).
Resolution 837 (IX).
Resolution 832 (IX).
Resolutions 825 (lX), 840 (IX) et 842 (IX).
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Paragraphes 15-22 Article 13 (1) (b) et (2)

15. Dens un cas, une demsnde a ete edressee a. la Commission des droits de l'homme
pour qu'elle scheve d'elsborer ses recommandations sur une question perticu1iere ~.

16. Parmi les recommendations adressees au Secreta1re general, plusieurs l'ant inv1te
a. prendre des mesures de procedure, per exemple : transmettre des rapports, des proJets
de resolution ou des resolutions aux gouvernements OU a. d' 8utres organes interesses !Ef.

17. Dens certains cas" lea recommendations au Secretaire general ant contenu une
demsnde d' etude particul1ere !:l/. Certaines recommandetions conteneient des
instructions l'invitant a accomplir certaines fonctions au a. rendre certains services
awe gouvernements W, notaDlDent feciliter les contacts et aider au reglement d'un
differend entre les pays interesses.

18. D' autres recODlD8ndations ont demsnde au Secreta1re general de fa1re rapport au
Conseil economique et social sur 1a mise en oeuvre d 'une resolution de l'Assemb18e
generale JW, de faire ~a~t a. l'Assemb1ee generale sur les mesures pr1ses a 18
suite d'une resolution 46 , d'organiser une Conference internationale technique de
caractere gouvernemental ~, de proceder a. des consultations avec les institutions
specialisees competentes sur- des questions particulieres ~.

19. Les institutions spec1alisees ont ete pr1ees d'entreprendre, separement ou
conjointement avec d'autres organes, certaines etudes ainst qu'il est mentionne sous
le chiffre 2 c1-dessus.

20. D'autres mesures envisagees dans 1es recommandat1ons adressees aux institutions
spec1a11sees comprennent les points suivants.

21. Les institutions specialisees ont ete invitees a communiquer les observations
qu'elles jugeraient utile de formuler a propos des projets de conventions internatio
nales sur les droits de l'homme ~ et toute observation qu'elles jugeraient perti
nentes en ce qui concerne un programme d'assistance technique dans le doms1ne des
droits de l'homme~. Il leur a egalement ete demande de continuer a developper
leurs activites dans le domaine de l'assistance technique en vue d'a1der lea Etats
Membres a. promouvoir Ie respect effectif des droits de 1 tbomme ~.

22. L'Assemblee a demsnde a 1'Organisation des Nations Un1es pour l'education, Ie
science et 1a culture (mm3C0) de prendre, conJointement avec le Conseil d'adm1nis
trat10n du Fonds des Nations Unies pour le secours a l'enfance (FISE), certaines
mesures resultant de le resolution sur la celebration de 18 Journee mondiale de
ltenf'ance 52/.

Resolution 837 (IX).
Resolutions 833 (IX), 838 (IX) I 841 (IX), 924 (X) et 926 (X).
Voir section A ci-dessus.
Resolutions 816 (IX), 839 (IX), 926 (X) et 928 (x).
Resolution 926 (X).
Resolution 816 (IX).
Resolutions 810 B (IX) et 912 I (x).
Resolution 810 B (lX).
Resolution 833 (IX).
Resolution 926 (X).
Resolution 926 (X).
Resolution 836 (IX).
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Article 13 (1) (b) et (2) Psragrsphes 23-29

23. L'Assemblee a demande a l'Organisation internetionale du Travail (OlT) et au
Consell econom1que et social de poursuivre leurs efforts en vue de l'sbo1ition des
systemes de travail force ~.

24. L'Assemblee a demands a l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'egriculture (FAO) et aux autres institutions specialisees interessees, ainsi qu'au
Secr8ta1re gen'ral, d' examiner quels soot les me1lleurs moyens de poursuivre 1a mise
en oeuvre de 1a resolution 512 C (XVII) du Conseil econanique et social sur 1a reforme
agra1re 2!!:J. .
25. Les institutions specia11sees interessees et le Secretaire general ont ete pries
de continuer de renoncer au recouvrement du montant des depenses locales et
d'accue1llir avec 18 pl~_~ende bienve1llance les demandes dtassistance technique
presentees par 1a Libye W.

26. L'Assemblee 8 demandS a. le Banque internationale pour 18 reconstruction et Ie
developpement de prendre certaines mesures au sujet de 1a question de 1a creation de
1a Societe financiere internstionale ~.

27. Lea institutions speciaJ.1sees interessees ont ete invitees a designer des repre
sentants a une conf'erence 57/.

28. Certaines recaamandations ont ete d1rectement liees au mandat des organes
interesses : c'est ainsi que l'Assemblee genera1e a adresse des recommendations a
l'Agent ~neral des Nations Unies pour 1e relevement d.e 1a Coree (UNKRA) et a l'Office
de secours et de travail des Nations Unies pour les refUgies de Palestine (UNRWA)
quant a l'execution de leurs fonctions 58/. Le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les ref'ugies (UNBCR) a ete autorisO entreprendre un programme permettant de
trouver des solutions permanentes en faveur d 'un groupe de ref'ugies qui se trouvait
sous son mandat m, et 11 a ete prie, egalement, de poursuivre ses efforts pour
resoudre les problemes des refugies par 1& voie du rapatriement librement consenti,
par la reinstallation et par l' integration §Ej. L' Assemblee generale a demande a. 18
Canmission des Nations Unies pour l'etude de 1s situation raciale dans 1 'Union
Sud-Atricaine de suivre 18 question du conflit racial dans ce pays ~ et le Cam1te de
negociations des fonds extra-budgetaires a requ une serie de recOIIID8odations portent
sur des questions qui sont dans les 11mites de son mandat §Y. L' Assemblee generale a
demande au Consell execut1f du FISE de prendre certaines mesures, conjointement avec
l'UNESCO, en vue de participer a la mise en oeuvre d'une resolution ~.

29. L'Assemhlee generale a appe1e l'attention des organisations internationales
"competentes· sur une resolution et sur le debat consacre a la question dont elle

Resolution 84.2 (IX).
Resolution 826 (IX).
Resolution 924 (X).
Resolution 823 (IX).
Resolution 810 B (lX).
Resolutions 818 (DC) et 920 (x).
Resolution 832 (IX).
Resolution 925 (X).
Resolution 820 (IX).
Resolutions 818 (lX), 832 (IX) et 916 (X).
Resolution 836 (IX).
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Paragrspbes 30-;2 Article 13 (1) (b) et (2)

traite, a aavoir, la securite des aaronefs commerciaux qui volent a proximit6 de
frontieres internationales ou les traversent par inadvertance 2!/.
;0. Certaines recommandations adressees a des organisations non gouvernementales, a
des organisations privees et a des particuliers, avaient pour objet de sol1iclter des
contributions a certains programmes des Nations Unies. Cleat ainsi, par exemp1e, que
des organisations privees ont ete priees de fournir une aide accrue aux refugies de
Palestine, dans la mesure ou 1es gouvernements de 1a region ne peuvent pas Ie
faire §2/, et a tous les particuliers de donner leur appui a ces organisations pr1vees
en leur fournissent des denrees alimentaires, des biens et des services 66/.

31. Des recommandations visant un certain type de mesures dans Ie domaine des droits
de l'bomme ont ete adressees a des organisations internationales et auss1 a des organi
sations nationales non gouvernementales, y compris celles des Territoires non 8utonomes
et sous tutelle, et a. divers groupements prives 61/.

32. Dans un cas, une recommandation a ete adressee aux "organisations culturelles,
profess1onnelles, syndicales, ouvrleres et dlassistance sociale, qulelles groupent des
bommes ou des femmes", pour les inviter a aider a la celebration de la Journee mondiale
de l'enfance et a y participer activement 68/.

64/ Resolution 921 (X).
b5/ Resolution 916 (X).
'bbj Resolution 916 (x).
b7/ Resolutions 833 (IX) et 926 (X).
~ Resolution 836 (IX).
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ANNEXE

Tableau des ~tudes que l'Assembl~e g~n~rale a provoqu~es en
application de l'Article 13 (1) (b)

I. Etudes demand~es au Conseil econamique et social et a ses organes subsidia1res

Resolution No Titre de la resolution Dispositions pertinentes

&25 (IX) Problemes fisC8UX intema-
tionaux

"2. tovite le Conseil economique et social a examiner les rapports du
Secretaire general prevue au paragraphe 1 ci-dessus et a communiquer
a. l'Assemb1ee genera.le le resultat de sea deliberations. II

0'

I-'

F\)

rendre';t»
d-...
()
I-'
(D

I-'

1t3. Invite, d'autre part, le Consell econanique et social a lui
compte &ce sujet en falsant connattre ses conclusions."

"Prie Ie Conseil economique et social de presenter a. l'Assemblee
-g6n~ra1e a sa dlxieme session un rapport sur les progres accomplis

touchant l' examen des questions soulevees dans le premier rapport du I~

Camite consultatif pour les questions administratives et budgetaires
a l'Assemblee genereJ.e••• "

"4. Prie Ie Conseil d'etud1er les moyens d'assurer, quand cela est
pos'SIbIe, des contributions sur une base continue au Programme
elargi d'assistance technique."

Creation d 'une reserve
mondlale de prodults
alimentalres

Programmes d'assistance
technique

Programmes d'assistance
technique

831 D (IX)

831 B (IX)

827 (IX)

~

~
l.0

837 (IX) Recommandations concernant
le respect, sur le plan
interna.tional, du droit
des peuples et des nations
a disposer d'eux-memes

"1. Prie la Commission des droits de l'homme d'achever l'elaboratlon
de ses-recommandations touchant le respect, sur le plan interna
tional, du droit des peuples et des nations a disposer d'eux-memes,
y compris des recommandatlons concernant leur souverainete perma
nente sur leurs richessea et leurs ressources naturelles, compte
dUment tenu des dro1ts et devoirs des Etats en vertu du droit inter
national et de l' importance qu' il y a a. encourager 18. cooperation
Internationale pour Ie developpement economlque des pays sous
developpes, arin que l'Assemblee geoerale puisse examiner ces recom
mendations d'une manlere complete et appropriee a. sa prochalne
session ordinalre;"

§
(D

~



Resolution No Titre de 1a resolution Dispositions pertinentes

841 (IX) Convention internationale "DtScide :
concernant ltemploi de "2. De charger le secretaire geMral :
1a radiodiffUsion dans a) De rediger a cet ef'fet un projet de protocole concernant le
l' interet de la paix transf'ert a. l'Organisation des Nations Unies des f'onctlons qui,
(Geneve, 1936) awe termes de 1a Convention internationale concernant ltempl.oi

de la radiod1f'f'Usion dans 1'in~ret de 18 pau, etaient
devolues a 18 Socie~ des Nations;
b) De prevoir, dans ce projet de protocole, que les Etats
Membres et non membres de l'Organisation des Nations Unies qui
ne sont pas parties a ladite convention ou qui n'en soot pas
signa.taires auront 1a possibUite d'y adherer, et d'y prevoir
egalement les modifications juridiques et autres qu' exigeraient
les circonstances actuelles, y compris de nouveaux articles,

~fonMs sur la resolution 424 (V) de l'Assemblee generale, en
date du 14 decembre 1950, disposant que toutes les Hautes .-

n
Parties contractantes s' interdiront les emissions radiophoniques ~

qui constitueraient des attaques inJustes ou des calannies
to

contre les peuples d' autres pays, quels qu' i1s soient, et que,
.....

....., ce faisant, elies se contormeront scrupul.eusement awe exigences I .....-oJ de 1a morale, dans l' interet de la paix intemationale, en.f='"

presentant les faits d'une maniere exacte et objective; ces Ie"
articles disposeront egalement que les Hautes Parties contrac-
tantes ne f'eront pas obstacle, sur leur territoire, a. 1a

~reception des emissions radiophoniques etrangeres;"

912 II (x) Utilisation de l'energle "5. Prie le Secretaire general d' etudier, en consultation avec le
atomique a des fins Comite consultatif vise au paragraphe 7 de 1a section I de la
pacif1ques presente resolution, camnent l'Agence intematlonale de l'energie

atomique peut ~tre re11~e a 1'Organisation des Nations Unies, et
de cammmiquer les resultats de cette etude aux gouvemements
interesses•••"

924 (x) Question de l'aide a. la "5. Prie le Secret&ire general de rediger un rapport spScial sur 1.a
Libye queit'iOn de l'assistaDce des Nations Unies a 1& Libye•••"

f
~



R4so1U't1on No T1'tre de 18 nSso1ut1on

926 (x) Services consultat1ls dans
1e domaine des droits de
l'hOlJllle

Dd~s1t1OQs_pe~1nentes 18
"9. Invite 1e Conse1l tSconardque et social a pNsenter A l'A88embl&e IS

gendrale, a sa treizi~ session, un rapport contenant :
a) Une ~valuation des projets eDcu~8 dans le cadre du P1'OSraDIIIe
des services consultatits dans le dcma1ne des droits de l'homme,
caupte tenu, en particulier, de la mesure dans laquelle ces
projets auront tavoris' les buts et les principes des Nations
Unies dans le domaine des drolts de l'hamne; ,
b) Des recamnandations relatives a l' avenlr du programme."

II. Etudes demandtSes au Sec~ta1re gtSntSral

~

C'I

a
~
....Prle le Secretaire gtSntSral :

ar-En vue d'acceSltSrer 1& cadence du dtSve10ppement tSconanique des
pays sous-deSvel~s, de poursuivre ses tStudes relatlves 8. 1'impo_l....
sition, par les pays exportateurs et les p~s 1mportateurs de
capitaux, des revenus provenant des investlssements ~trangers,

part1cullerement de ceux qui sont talts dans lee pays sous
developpes, en ut111sant dans lesdites ~tudes une analyse des
reponses des gouvernements a. son questlonnaire relatif' awe II\)
tmpots trappant les etrangers, leurs avolrs et leurs transactions;
b) De presenter ses etudes au Conseil economique et social; II

"6. Invite Ie Secretaire ~n~ral ap~r aDDuellement un rapport
sur le courant international des capitaux priws et leur contri
bution a. l'expansion de 1'~conClD1e mondiale, ainsi que sur les
mesures 1nttSressaDt ce courant que les gouvernements auront pr1ses
ou dont l1s auront annonctS 1& mise a l'eStude......

"1.Problemes fiscaux lnter
natlonaux

Courant internatlonal des
caplt8ux privtSs destlntSs
au dtSveloppement tScono
mlque des pays sous
dtSve10pptSs

824 (IX)

825 (DC)

~
VI

833 (DC) Projets de pactes inter
nationaux relatifs awe
dro1ts de l'hcmne

"2. Prie le Sec~talre gen~ra1 :
a')D'elaborer et de cormmmiquer awe gouvernements, aussitot que
posslble, un commentalre concis du texte des projets de pactes
internationaux relatifs awe droits de l' hanme, en tenant compte
des observations formulees avant et pendant 1& neuvl~e s~ssion

de l'Assemblee geneSrale, y canpr1s celles qui ont tSte presentees
au Consell econam1~e et social et a 18 Commission des drolts de
l'hommej
•••••
c) De proc~er, en vue de son utllisation ccmne document de
travaU, a tme canpilation de tous les amendements et projets
d' articles nouveaux qui seront presentes par les gouvernements
au cours de cette ~riode;"



III. Etudes demapdees a d'autres organes et aux institutions special1sees

~
0\

Resolution No

818 (IX)

820 (IX)

832 (IX)

Titre de la resolution

Rapport du Directeur de
l'Office de secours et
de travaux des Nations
Uhies pour les refugies
de Palestine dans Ie
Proche-Orient

Question du conflit
racial. en Afrique du
Sud provoque par 18
polltique d'apartheid
du Gouvernement de
l'Unlon SUd-Africaine

Assistance internationale
aux r~fugies relevant
du mandat du Haut
Commissaire des Nations
Uhles pour lea refUgies

Dispositions pertinentes

"6. ~ Ie Directeur d'6tudier, en consultation avec la COnmUssion
consu1tat~ve de l'Office, l'aide qu'il y aura1t lieu d'apporter a
de nouveaux ayants droit, notamment aux enfents et aux habitants
necessiteux des villages situes Ie long des lignes de demar
cation;

n

"10. Pr1e Ie Directeur de continuer a presenter les rapports prevus
au paragraphe 21 de la resolution 302 (IV), ainsi que les budgets
annuels."

"6. Prie la Commission de suivre 1& question du conflit racial dans
l'uniOn Sud-Africaine;

"1. Prie la Commission de fa1re rapport a. l'Assemblee generale a sa
dixTImie session;"

"4. Prie Ie Conseil economique et social, au plus tard a. sa dix
neuvi&me session et sur les propositions qui lui seront soumises
par Ie Haut Conmdssaire apres avis de son Comite consultat1f,
soit de creer un camite executif charge de donner des directives
au Haut Comm1ssaire dans la mise en oeuvre de son programme et
d'exercer les contrOles necessaires sur l'utilisation des fonds
al.loues au Haut Commissariat, soit de revoir la competence et 18
composition du Comit~ consultatif en vue de Ie mettre a mane de
remplir ces memes missionsj

"5. Prie Ie Haut Cormnissaire de preparer, pour soumission a. l'organe
intergouvernemental mentlonn~ au paragraphe 4 ci-dessus, des propo
sitions detaillees sur les ~rojets de solutions per.manentes, y
compris lea plans prevoyant une participation adequate, f'inanciere
ou autre, provenant des pays de residence; II

§
(1)

~

~.....
()
I-'
(1)

I-'

I-'

0'

(1)
c+
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R6so~ut1on No Titre de ~a r6so~ution

923 (X) Question de 1a creation
d'\.U1 Fonds speciaJ. des
Nations Uhies pour Ie
developpement econo
mlque

Dispositions pertinentes

"2. Prie le Secretai. re general d ' inviter lea Etats Membres de
l'Organisation des Nations Uhies ou membres des institutions
specialisees dont l'action s'exerce dans les dama1nes economique
et social, a lui fa1re connattre, aussi prec1sement que possible,
le 31 mars 1956 au plus tard, leur avis sur 18 creation, le role,
la structure et les operations d'un Fonds special des Nations
Ulies pour Ie developpement economique, en tenant compte tout
partlculierement des questions qui figurent dans l'annexe a 1a
presente resolution, atin que leur avis et leurs reponses
puissent fournlr des elements qui serviront a rediger lea statuts
du Fonds, loraqu'il aura ete decide de le creer;"

"•••••

"4. Cree un Comite ad hoc, compose des representants de seize
gouveTnements'design6s par.le President de l'Assemblee generale,
qui sera charge d'analyser les reponses et les observations que
les gouvernements auront communiquees en application du para
graphe 2 ci-dessus, afin de presenter au Conseil economique et
social a sa vingt-deuxieme session, puis a l'Assemblee generale
a sa onzleme session, le rapport inter1maire qu'il aura pu etablir
et de remettre un rapport final au Conse!1, a sa vingt-troisieme
session, etant entendu que, ce faisant, le Comite ad hoc n'enga
gera aucun Etat Membre;lI

~....
()
~
f'D

....

~

Q'
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c+

I\)

826 (IX) Refonne agraire

IV. Etudes demandees a plusieurs organes a 1& fols

"6. Prie Ie Secretaire general, l'OrganlsatloD des Nations Unies
pour-l'a1imentation et l'agriculture,et 1es autres institutions
specie~isees interessees, en consultation avec le Secretaire
general, d'examiner que1s sont les meilleurs moyens de poursuivre
18 mise en oeuvre de 18 resolution 512 C (XVII) du Conseil ~cono
mique et social. It

827 (IX) Crell1tion d 'une reserve
mondiale de prodults
e.limentalres

"2. Prie Ie Secretaire general d'inviter l'Organisation des Nations
Ubie6jpour l'altmentatlon et 1'agriculture, en tenant compte des
debate de l'Assemblee generale a sa neuvieme session et des propo
sitions qui ont deja ete presentees a ce sujet, a rediger, sur ce
qui a ete fait et sur ce qui se fait dans ce damaine, un rapport
complet et circonstancie qui sera soumis au Conseil economique
et socia1;l1

i
~
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v.
Resolution No Titre de la resolution

822 (IX) Question de 18 creation
d' un Fonds special des
Nations Unies pour Ie
developpement eoono
mique

Etudes demandees a des particuliers

Dispositions pertinentes

Par sa resolution 822 (IX), l'Assemblee generale a prolonge d'un an
Ie mandat de M. Raymond Scheyven. M. Scheyven avait ete charge
selon la resolution 724 B (Vln) "d'examiner, avec l'aide du
Secretaire general, les observations que les gouvernements presen
teront conme suite a. l'invitation fOnmllee dans Ie paragraphe
precedent; de rassembler ces observations et, s'U Ie juge
necessaire, de demander des precisions complementaires, le cas
echeant par voie de consultations directes avec les gouvernements;
de soumettre au Conseil economique et social, a sa dix-huit1eme
session, un rapport inter1maire sur ce travail et, en tout cas, de
presenter a l'Assemblee generale, a sa neuvieme session, tID rapport
final ainsi que ses observations, af1n d' aider I'Assemblee a.
formuler toutes recommandations qu' elle serait en mesure de faire
et qui scient de nature a. faoUiter 18 creation du Fonds des que
les circonstances Ie permettront."

Le mandat de M. Scheyven a ete prolong', awe tennes de la reso
lution 822 (IX), &fin qu'll pulsse poursuivre ses consultations
avec les gouvernements et, au coors de ces consultations, obten1r
des gouvernementa qui ne lea ont pas encore fait connattre, leurs
vues sur les recommandations contenues dans Ie rapport a) du Comite
des Neuf et sur l'appui que l'on peut attendre de leur part en
faveur d'un tel fonds, et &fin qu'il puisse accomplir les taChes
dafinies au paragraphe 5 c1-apres. L'AssembIee generale a formula
dans cette resolution d' &utres demandes concernant M. Scheyven, le
chargeant notmmnent :

"5•••• de rediger, avec l'aide du Secretaire g~neral et d'un groupe
special d I experts choisis par ce dernler de concert avec
M. Scheyven, et sur 1& base de consultations avec Ie Bureau de
l'asslstance technique et les institutions sp~cial1sees 1nte
ressees ainsl que du rapport du Comite des Neuf et des obser
vations des gouvemements, un autre rapport donnant un tableau

g
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R~801utlon No T1tre de 18 r~so1ut1on

822 (IX)
(~)

Dispos1tions pertlnentes

canplet et pricls de 1& forme ou des formes, des ionctions et des
responsabllit~8 que pourralt avolr un Fonds sptSc1al des Nations
t1nies pour 1e dtSveloppement tSconanique et sptScialement des
~thodes quI pennettralent d t inttSgrer 1es optSratlons du Fonds awe
plans de developpement des pays btSnet1c1a1res de son assistance.
Ce rapport devralt egalement conten1r une etude des relations du
travall dud1t Fonds avec le Bureau de l'asslstance technlque, 1a
Banque internationale pour 1& reconstructlon et le developpement
et autres 1nstitut10ns specialisees, lea caum1ss10ns tSconaniques
~gionales des Nations Ubies et lea programmes actuels dans le
danalne du developpement econanique;

"6. • •• de sotunettre au Conseil econom1que et social, qui devra
l'etudler sp6cialement a sa vingtleme session, le rapport qu'll
lui sera possible de presenter a l'epoque sur les r8sultats de
ses missions, et de connunlquer son rapport final a l'AssembltSe
gtSnerale a sa d1x1eme session, de faQon que l'Assemblee gtSnerale
puisse l'examiner en meme temps que lea observations que 1e
Consei1 economique et social aura pu transmettre au sujet du
rapport dont 11 aura ete s81s1 precedemment; tI

~..,.
()

~
~

~

0'

~
c+

I\)

I




